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tout professionnel gérant les docu-

ments d’une institution publique

ou privée se doit d’élaborer un

tableau de gestion en intégrant les

durées de conservation. Vous

trouverez dans les pages ci-après les

tableaux de onze fonctions et secteurs,

fondés sur le recensement des durées

légales de conservation issues des textes

en vigueur.

Ces tableaux se placent en application de

la norme Iso 15489 sur le records mana-

gement. À côté d’aspects traditionnels de

gestion des documents, ils en incluent

d’autres, tels le support recommandé, la

valeur et le statut du document. La valeur

est soit primaire – administrative, fiscale,

judiciaire – soit secondaire – probante,

patrimoniale. Le statut est vital, impor-

tant, utile ou non essentiel.

Tous les documents n’ont pas pour sort

final la destruction. Certains ont vocation

à être conservés pour une durée supé-

rieure à la durée légale, voire de façon

illimitée. Il s’agit des documents vitaux,

c’est-à-dire irremplaçables, retraçant

l’activité économique de l’organisation

depuis sa création et dont la disparition

serait dommageable à son fonctionne-

ment. Ce sont par exemple les statuts de

la société ou les procès-verbaux des

assemblées générales.

D’autres documents revêtent une valeur

historique et sont susceptibles d’intéres-

ser les chercheurs ou les historiens :

documents témoins de la vie de l’organi-

sation, de ses métiers, de ses activités et

de ses mutations. Leur conservation obéit

à une démarche patrimoniale. Mais ils

peuvent aussi être exploités à travers une

exposition ou une autre opération de

communication.

Une grille de lecture détaillée précède ces

tableaux. �

Michel Remize

[Responsable de la collection Guides Pratiques]
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Ce supplément sur les tableaux de gestion 
et durées de conservation a été réalisé dans
le cadre d’un partenariat avec le cabinet 
Alain Bensoussan, spécialisé dans le droit 
des technologies avancées. Nous remercions
particulièrement Philippe Ballet, avocat, 
pour son expertise et son amical soutien.

� www.alain-bensoussan.com
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